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Evelyne GAY 

Chères Bois d’Amonières, Chers Bois d’Amoniers, 
 

L’année 2019 se termine, avec dans notre commune des changements importants induits par le décès 
de François GODIN, notre Maire depuis 2001. Il n’a pas été facile de prendre la décision de lui succéder, 
tant la fonction lui seyait parfaitement. Mais l’engagement que nous avions pris en 2014 méritait d’être 
mené à terme, et vous nous avez élus en mars pour continuer nos missions. Toute l’équipe s’est mise au 
travail et s’est appliquée à représenter notre commune avec sérieux.  
À l’heure où l’action politique est discréditée dans l’opinion publique, où les réseaux sociaux portent les 
intérêts individuels comme s’ils étaient des valeurs communes incontestables, où la polémique est facile 
et tapageuse, il faut beaucoup d’abnégation pour solliciter la place de Maire… 
Ils sont nos amis, nos voisins, nos collègues. Quel est le déclic qui va les décider à s’engager pour leur 
commune et se présenter aux élections municipales ? Quelles sont leurs desseins ? Vont-ils hésiter face 
aux responsabilités et aux risques liés à la fonction ? Au-delà des étiquettes, les candidats seront élus 
sur leur engagement et leurs motivations lors des prochaines élections municipales. Les compétences de 
chacun seront sollicitées pour suivre des dossiers de plus en plus complexes. Les relations avec les 
autres collectivités et institutions seront à préserver, quelles que soient les différences de vues. L’esprit 
d’équipe devra être le maître mot, sachant que les agendas sont extrêmement chargés. La fonction de 
Maire n’a rien d’un titre honorifique, elle exige un engagement fort au service de l’ensemble de notre 
population. 

Ce personnel est indispensable à la bonne marche du service public mais souvent 
méconnu, car il œuvre en dehors des heures d’ouverture au public. 
 

Chaque jour, travaillent trois agents dédiés à l’entretien sanitaire des bâtiments 
publics de Bois d’Amont : mairie, salle des fêtes, écoles, accueil de loisirs, bibliothèque, 
toilettes publique... 
 

Anne-Lise NICOLAS , Corine ROYDOR  et Christophe VUILLARD  contribuent ainsi au 
bien-être de tous et sont les garants du fonctionnement pérenne des espaces publics. 
 

La principale mission de l'agent d'entretien est d'assurer le nettoyage 
des locaux et des surfaces. Outre le lavage et le dépoussiérage, il 
assure l'évacuation des « petits » déchets. Il est donc fortement 

impliqué dans le tri sélectif dont il est l'un des premiers maillons de la chaîne. Le métier 
d'agent d'entretien a aussi beaucoup évolué dans sa « technicité ». 
 

Formés aux règles d'hygiène et de sécurité, les agents d'entretien sont sensibilisés à 
l'usage des produits et à leurs conditions d'utilisation (dosage, fonction, restriction...). Ils 
gèrent également les quantités et les conditions de stockage de leur matériel. 
 

Vous les avez sûrement croisés dans le cadre d’un état des lieux de la Tourbière, d’un 
trajet de transport scolaire ou d’un portage de repas à domicile. 
 

Chacun d’entre nous peut les remercier pour  leur investissement et leur conscience professionnelle. 
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Anne-Lise  
NICOLAS 

Christophe 
VUILLARD 

Pour ma part, je vais partir en retraite comme prévu depuis le début du mandat. Je 
vous remercie pour la confiance que vous m’avez accordée, en faisant de moi la 
première femme Maire de la Station des Rousses. 
Les Conseillers municipaux et les agents se joignent à moi pour vous souhaiter à tous 
une excellente fin d’année. 
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Reconnaissance d’enfant 
 

La reconnaissance de votre enfant doit être faite obligatoirement par le 
partenaire avant ou 5 jours après la naissance. Pour cela, il faut vous présenter en mairie avec un 
justificatif d’identité et un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois. Cette reconnaissance 
est à présenter lors de la déclaration de naissance, qui permet de mettre à jour ou d’obtenir un livret de 
famille dans le cas d’un premier enfant. 

 

Baptême Républicain 
 

Le baptême républicain est un simple engagement moral des parrain et marraine envers leur 
filleul et n’est inscrit dans aucun registre des états civils. Pour faire une demande, il vous suffit 
d’envoyer un courrier comportant le nom, l’adresse, la date de naissance de l’enfant, du parrain et de la 
marraine de l’enfant et la date souhaitée pour la cérémonie. Par la suite, vous devrez fournir l’acte de 
naissance  de l’enfant, votre livret de famille , un justificatif de domicile et une copie des papiers 
d’identité du parrain et de la marraine . 

 

Recensement 
 

Dès le jour de vos 16 ans, vous ou un parent devez vous rendre à la mairie de votre domicile 
avec votre passeport  ou votre carte d’identité , ainsi que le livret de famille .  
Cela vous permet, d’être automatiquement inscrit sur les listes électorales, de formaliser votre 
inscription au baccalauréat, de vous inscrire au permis de conduire et d’être convoqué pour effectuer la 
Journée de Défense et de Citoyenneté. 

 

Passeport / Carte d’identité  
 

Pour obtenir un passeport ou renouveler votre carte d’identité, rendez-vous sur le site : 
https://ants.gouv.fr pour faire une pré-demande en ligne de passeport ou carte d’identité. Afin de 
finaliser votre démarche, contactez la mairie des Hauts de Bienne (03 84 33 10 11) pour la prise d’un 
rendez-vous ou inscrivez-vous sur l’agenda en ligne:  http://www.ville-morez.fr/mes-demarches-en-
ligne/nationalite/ 
Prévoir environ 1 mois avant l’obtention de la pièce. 

 

Mariage 
 

Vous devez faire la demande en mairie. Pour la constitution de votre dossier, il faut compter 
environ un mois. Pour cela, sont nécessaires : vos actes de naissance , vos cartes d’identité  et un 
justificatif de domicile (facture d’électricité, eau, avis d’imposition..) aux deux noms ou un par 
personne. Vous devrez également fournir des informations concernant les témoins du mariage. Enfin, 
pour vous marier à Bois d’Amont, il faut résider, ou avoir un ascendant qui est domicilié dans la 
commune depuis plus de 3 mois.  

 

PACS (PActe Civil de Solidarité) 
 

Pour établir un dossier, il vous est délivré en mairie une convention et une déclaration 
(téléchargeable également sur internet). Pour le finaliser, retournez la convention et la déclaration 
dûment remplies en mairie, en présentant un extrait d’acte de naissance avec filiation et la carte 
d’identité de chaque personne.  

 

Décès 
 

En fonction de la situation du défunt, la déclaration de décès doit être faite par un proche, par 
l’hôpital, ou par les forces de l’ordre. Pour ce faire, la Carte d’identité du déclarant, le Certificat de 
décès (établi par un médecin), la Carte d’identité du défunt sont à présenter en mairie. La déclaration 
doit être faite, au plus tard, 24h après le décès (hors week-end et jours fériés). Par la suite, le service 
d’état civil fournit un acte de décès, qui servira pour toutes les démarches administratives. 

�����������������	������
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Sylvie VIRATEL 
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La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier la conformité des travaux 
par rapport aux règles d'urbanisme en vigueur sur son territoire. Selon l'importance des travaux, il faut 
déposer un permis (permis de construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable. Avant de 
commencer les travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme pour obtenir des 
informations sur le terrain faisant l'objet de travaux. 
Quelques notions importantes : 
· Le Droit de préemption est un droit légal ou contractuel accordé à la collectivité publique pour 

acquérir un bien par priorité à toute autre personne et ce lorsque le propriétaire manifeste sa volonté 
de le vendre.  

· Le Plan Local d’Urbanisme est un document fixant les normes de planification de l'urbanisme pour 
une commune (PLU) ou un groupement de communes (PLUi). Le PLU établit ainsi les principales 
règles applicables à l'utilisation du sol, dans un souci d’aménagement durable, sur un territoire 
déterminé. Il doit entre autres être compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du 
Haut-Jura. Après son approbation, le PLU peut exceptionnellement être révisé ou modifié. 

· Le Conseil  d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) a pour missions de conseiller, 
informer, sensibiliser, et former les citoyens à leur cadre de vie, en lien avec l’architecture 
contemporaine, le patrimoine bâti, l’urbanisme... 

· Le Permis de construire est instruit sous deux mois à compter de la date de dépôt du dossier. 

Inscription 
 

Si le recensement a été enregistré dans les délais, l’inscription est automatique  à vos 18 ans. 
Pour toute autre situation, il faut faire une demande auprès de votre mairie en présentant un justificatif 
de domicile et une pièce d’identité en cours de validité. L’envoi de la carte électorale est effectué au 
plus tard 3 jours avant l’élection ou avant le 30 avril de l’année suivante s’il n’y a pas d’élection. Vous 
avez la possibilité de déposer votre demande sur le site www.service-public.fr. 
Si une information incorrecte s’est glissée sur votre carte électorale, il faut faire une demande de 
modification auprès de l’INSEE : https://insee.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vote par procuration 
 

Pour voter par procuration, le mandataire doit être inscrit sur les listes électorales de la même commune 
que vous et ne peut posséder qu’une seule procuration. La démarche doit se faire auprès de la 
gendarmerie la plus proche (Morez). Si vous êtes dans l’incapacité de vous déplacer, il faut faire une 
demande écrite accompagnée d’un certificat médical attestant de cette incapacité, afin qu’un personnel 
de police se rende à votre domicile. Le formulaire est fourni par la gendarmerie afin de le remplir ou 
accessible sur le site www.service-public.fr, afin de le préremplir.  
Conseil : Avant de vous rendre à la gendarmerie, vérifiez bien que vous connaissez certaines 

Élection Dates 

Municipale 15 mars 2020     (1er tour)  
22 mars 2020 (2ème  tour) 

Départementale  mars 2021 

Régionale 2021 

Présidentielle 2022 

Législative 2022 

Prochaines 
élections 

�����
��������
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Isabelle CRETIN 
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Un Accueil de Loisirs Sans Hébergement, habilité par la DDCSPP 
(Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations) accueille les enfants scolarisés à Bois d’Amont tous les 
jours en semaine scolaire, aux horaires ci-dessous. 

De gauche à droite 
 
Carole BOUCHARD, Marie-Ève LAMY-
CHAPPUIS, Nathalie GROS, Patricia 
CLÉMENT, Aurore ANDRIQUE, 
Jérôme MALFROY, Sarah MAGATTI et 
Émilien LAMY-CHAPPUIS. 
 
Céline DÉPASSIO complète l’équipe 
tous les lundis. 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

6h30-8h30 6h30-8h30 6h30-8h30 6h30-8h30 6h30-8h30 

11h30-14h15 11h30-14h15 11h30-14h15 11h30-14h15 11h30-14h15 

16h30-18h00 16h30-18h00 16h30-18h00 16h30-18h00 16h30-18h00 

  14h15-16h30   

Périodes de fermeture 
 

· Les vacances de fin d’année: du 23 décembre 2019 au 5 janvier 2020 
· Les vacances d’été: du 20 juillet 2020 au 23 août 2020 

������
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Les modalités d’inscription sont disponibles sur le site de la commune 
http://www.boisdamont.fr/vivre-a-bois-d-amont/enfance-et-jeunesse.htm 

« Les Pouces en Avant » ouvrent ses portes aux enfants du secteur 
tous les jours en période de vacances scolaires de 6h30 à 18h00. 

Une équipe joviale, dynamique et professionnelle 
accueille vos enfants tous les jours et leur propose 
une multitude d’activités pour favoriser leur 
épanouissement, leur socialisation et leur 
autonomie. 

Deux rendez-vous des parents à noter 
 
 
 

Le Vendredi 24 Janvier 2020 
 Apéro Dinatoire  

 

Le Vendredi 5 Juin 2020 SURPRISE 



L’Assainissement 
Depuis le 1er octobre 2017 et jusqu’au 30 septembre 2029, la commune de Bois d’Amont a renouvelé à 
la SOGEDO la délégation du service assainissement, correspondant à : 
- La collecte des eaux usées et l'entretien du réseau d’assainissement,  
- La gestion des postes de relèvement,  
- Le traitement des effluents par la station d’épuration. 

En 2018, la SOGEDO a assuré sa mission de Service Public auprès de 910 abonnés sur la commune. 

Le prix du service de l’assainissement collectif comprend : 
- Une partie fixe ou abonnement (part fixe communale inchangée 
depuis janvier 2007 à 24.04 € HT/an), 
- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable. 

La STation d’ÉPuration (STEP) 
L’emprunt d’Unité de traitement des boues s’est éteint en 2017. 
 
En 2019, un pluviomètre a été acquis et une plateforme a été créée. 
En 2020, un diagnostic sera effectué dans le cadre d’un plan 
quinquennal de mise en conformité du réseau d’assainissement. 

Gilles NIEMAZ, Gérard CRETIN, Jean-Guillaume LAMARE et Gérald GUILLOT sont 
les 4 techniciens de la commune. 
 

Ils gèrent, entretiennent et rénovent l’ensemble des infrastructures : routes, chemins, 
bâtiments, et assurent le déneigement et le fleurissement. 
 

Ils assurent la propreté, la viabilité et la sécurité du domaine public ainsi que la 
maintenance des équipements communaux (les aires de jeux et les terrains de 
tennis et de football, la Tourbière, le cimetière…). 
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Jean-Guillaume LAMARE 
Artificier 

Conducteur d’engins 

Gilles NIEMAZ 
Responsable  

des Services Techniques 
Fleurissement 

Gérard CRETIN 
Menuisier Ébéniste 

��������������������
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Gérald GUILLOT 
Agent Polyvalent 

Conducteur d’engins 
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Le soutien aux familles et personnes isolées 
L'organisation et le fonctionnement du Centre Communal d'Action Sociale, établissement public 
administratif communal, et de son Conseil d'Administration sont régis par les articles  L.123-4 à L.123-9 
et R.123-7 à R.123-25 du Code de l'action sociale et des familles et par un règlement intérieur. 
Le CCAS de Bois d’Amont a pour compétence de statuer sur des aides facultatives, référencées ci-
dessous et dont les règles d'attribution ont été validées par délibération en date du 13 Mai 2019 :  
· Aides non remboursables : 

*  Aides sur factures de consommations : EDF/GDF et eau pour un montant n'excédant pas 100 €, 
*  Aides sur tickets d’accueil de loisirs : à évaluer au vu du nombre d'enfants à prendre en charge et 

du « reste-à-vivre » de la famille, 
*  Aides « Coup de pouce vie quotidienne ». 

· Aides remboursables  : sur factures de consommations 

L’accompagnement des aînés 
· Le portage de repas à domicile : 
Chaque semaine du lundi au vendredi (hors jours fériés) durant toute l’année, le 
prestataire alimentaire « Mille et Un Repas » procure des repas en liaison froide à la 
collectivité. 
Livrés et préparés par trois agents à la restauration scolaire, les paniers individuels sont 
transportés à domicile entre 11h30 et 12h30. Pour l’année 2019-2020, le coût facturé 
est de 8.06 €/repas et payable à la Trésorerie Principale de Morez. 
Pour une inscription ponctuelle ou régulière, il est demandé de remplir une fiche de 
renseignements. La demande sera prise en compte sous 48 heures. 

· La location de matériel de Téléassistance 
A la demande de la personne ou de la famille, les membres élus du CCAS peuvent mettre 
en place le dispositif de Téléassistance. Le CCAS règle le service d’écoute 24h/24 pour un 
montant de 10.88 € TTC/abonné/mois à la société GTS Mondial Assistance. Reste à la 
charge des utilisateurs la location et la maintenance du matériel pour 17 € TTC/mois. 

D’une simple pression sur le médaillon, le bénéficiaire peut contacter 24h sur 24 et 
7 jours sur 7, l’équipe de chargés d’écoute de Mondial Assistance, des experts 
spécialement formés dans la prise en charge des attentes et des besoins des personnes 
fragilisées. 
D’un appui et d’une écoute rassurante à distance à la mise en place d’actions d’aide et 
de secours, le service de téléassistance apporte un soutien à la fois aux personnes 
âgées et à leurs aidants. 
De fabrication française, le matériel se compose d’un transmetteur et d’une télécommande qui peut 
être portée en bracelet ou en pendentif. Le transmetteur est branché sur la ligne téléphonique et une 
prise secteur. 
La télécommande permet de déclencher à distance un appel, par simple pression du doigt, et la 
communication s’établit en mode « interphonie » avec les chargés d’écoute de Mondial Assistance. 

· Le repas des Aînés 
Comme chaque année, la commune et les membres du CCAS 
organisent un repas où sont conviés une centaine de citoyens de plus 
de 70 ans. Ce 26 Novembre 2019 à 12h00 à la salle de la Tourbière, 
les convives ont pu déguster un repas louisianais - Jumbalaya - 
préparé par un traîteur. Les personnes hospitallisées ne seront pas 
oubliées et recevront un cadeau. 

��������  �����������
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Les 8 appartements du Cantou du Risoux, 
gérés par l’OPH de Saint-Claude 
 
En 2014, l’objectif du projet a été d’offrir aux personnes autonomes à 
mobilité réduite des logements neufs en location d’une surface de 37 
à 60 m2. Ils sont équipés selon les normes d’accessibilité, économes 
en énergie et personnalisables. Ils sont attribués selon les plafonds et 
les critères appliqués par l’OPH. Les loyers se situent entre 350 et 
500 euros par mois, charges comprises. 
 
 

Les appartements ont été livrés en 2016. Le CCAS a financé la 
construction à hauteur de 75 000 €. 

Les 3 studios saisonniers, gérés par le CCAS 
 
Le bâtiment du Cantou comportait un niveau inutilisé en rez-de-chaussée. Il 
a alors été convenu que les lieux seraient transformés en trois logements 
saisonniers dans le but de répondre aux besoins des stagiaires, des 
salariés saisonniers ou temporaires des entreprises locales... 
 

La solution retenue est la création d’un foyer de vie comportant 3 studios de 
25 à 30.75 m2, entièrement meublés et gérés directement par le Centre 
Communal d’Action Social de la Commune de Bois d’Amont. Les loyers 
sont éligibles aux allocations logement et sont facturés entre 430 € et 450 € 
toutes charges comprises. 

 
Le demandeur doit retirer un dossier de demande de logement auprès de la 
mairie de Bois d’Amont. Le contrat d’occupation pourra être renouvelé en cas 
de contrats de travail successifs, de CDI, ou de recherche d’emploi, dans la 
limite de 24 mois. 

Le Cantou du Risoux, 10 ans déjà 2009-2019, géré pa r le SMAAHJ 
 
En 2009, l’OPH de Saint-Claude a livré au SMAAHJ le CANTOU du Risoux, cette unité de vie pour 19 
personnes âgées, réalisée sur la commune de Bois d’Amont. Il propose 16 studios de type T1, un T2 
pour un couple, une place d’accueil temporaire et une place d’accueil de jour. 
 
L’EPAHD est géré par le Syndicat Mixte d’Accompagnement des Aînés du Haut Jura et soutenu 
financièrement par la commune en 2019 à hauteur de 11 342 €. 
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Office du Tourisme 
 

L’Office de Tourisme de Bois d’Amont, est ouvert durant l’hiver, tous les jours de 9h à 12h et de 14h 
à 18h. Du lundi au samedi de 8h30 à 12h30 pour les autres périodes. 
 
Contact : 03 84 60 91 57 
 
Pour l’hiver 2019-2020, les amateurs de ski alpin auront la possibilité de skier la première semaine 
d’avril 2020, si l’enneigement le permet. 
La SOGESTAR propose une semaine d’ouverture supplémentaire des pistes sur des horaires 
appropriés, de 9h à 13h pour une meilleure sensation de glisse. 
 
 
 
 
 

 
 

La Poste 
La Maison des Services au Public (MSAP)  

 
La Poste est ouverte le lundi de 9h à 12h et de 14h à 17h, du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 
14h30 à 17h30.  
Pour un envoi de lettre le jour même, colissimo ou chronopost, l’heure de dépôt limite est fixée à 14h45. 
En libre accès, un ordinateur et une connexion internet permettent à chacun d’effectuer des démarches 
administratives en ligne. 

 Adultes Enfants/Séniors Pass Franco-Suisse 

Journée 27,90 € 21 € 36 € 

Demi-Journée 23,70 € 17,80 € 29,90 € 

Tarifs Ski de descente Hiver 2019 - 2020 

LE CIS: 
 
Des moyens humains, au nombre de 23 personnes (18 hommes, 5 femmes) et des 
moyens matériels, dont 4 véhicules et divers équipements: 
 
· 1 Véhicule de Secours aux Asphyxiés et Blessés (VSAB) effectuant les missions 

de secours, 
· 1 Camion Citerne Rural (CCR): nouveau véhicule d’incendie en service depuis 

septembre 2019 en remplacement du camion qui affichait  25 ans au compteur, 
· 1 Véhicule Tout Usage (VTU) pour le transport des personnels et des matériels, 
· 1 Véhicule Léger  (VL) pour le transport de personnel (mission commandement), 
· Divers lots prêts pour les interventions : éclairage, bâchage, inondation, 

pollution… 
 

Il est à saluer un bilan opérationnel important avec 120 à 130 interventions en 
moyenne par an (80% secours, 15% feu et 5% divers). 
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Mobigo  

 
Tous les trajets en Bourgogne Franche-Comté du lundi au vendredi à 1,50 € 
· 10 € les 10 voyages, 
· 40 € l’abonnement mensuel. 
 
Le samedi, service à la demande jusqu’à la veille 16h. 
Contact :  03 84 33 06 04 ou  03 84 24 33 07 
 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site : www.viamobigo.fr 

Skibus/Estibus 
 
 

Pour aller skier, visiter ou prendre un peu le soleil au bord du lac, profitez d’une ligne de bus à votre 
service : 
* L’Hiver: Skibus en service à partir des vacances de Noël jusqu’à mi-mars, voir un peu plus tard en 

fonction de l’ouverture des pistes, 
* L’Été:  Estibus mis en place de mi-juillet à fin août. 
 

Le trajet coûte 1 € mais il est gratuit pour les moins de 18 ans, les détenteurs d’un forfait ou les porteurs 
de la carte Rusée (en vente au prix de 10 € dans les mairies et la Communauté de Communes de la 
Station des Rousses). 
 

Pour la période estivale, une petite escapade à Nyon est possible car les horaires de bus sont 
également en correspondance avec le train La Cure-Nyon. 
 

Pour les horaires ou tous renseignements complémentaires, contactez les offices de tourisme de la 
station. 

Les équipes défendent en premier lieu la commune, mais elles sont aussi amenées à intervenir aux 
Rousses et à Prémanon. Suivant le besoin et l’ampleur du sinistre, elles viennent en renfort sur 
l’ensemble du Département, le Haut Doubs et également la Suisse (vallée de Joux). Trois à quatre 
personnes sont d’astreinte 24h/24h, avec un tournus de gardes. 
 

Elles sont de plus en plus sollicitées pour des transports dont la durée est parfois très importante vers 
les hôpitaux de Saint-Claude, Lons-le-Saunier, Pontarlier, Besançon. 
 

Les sapeurs-pompiers sont au service de la population de la commune. Il ne faut pas croire que ce sont 
des super-héros. Ils vous consacrent leur temps, mais comme tout le monde, ils ont une vie de famille, 
un métier, des loisirs. 
 

Il y a certes des contraintes, mais toutes les personnes de plus de 16 ans peuvent devenir sapeur-
pompier. Elles sont formées, encadrées, alors POURQUOI PAS VOUS? 
 

Le centre de Bois d’Amont recrute. Vous pouvez venir rencontrer l’équipe chaque vendredi soir dès 19h, 
il y a du monde et de la bonne humeur derrière les portes. 
 

Le Président de l’Amicale vous remercie d’ores et déjà de votre chaleureux accueil lors du passage du 
traditionnel calendrier. 
 

Tous les Sapeurs Pompiers de Bois d’Amont vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2020. 
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Spectacle 

Séminaire 

Concert 

Fête de 
village 

Théâtre 

Mariage 

Badminton 

Cinéma 

Depuis son inauguration, en novembre 2015, la Tourbière 
accueille de nombreux évènements culturels, sportifs ou 
familiaux.  

La commune met à votre disposition pour 
vos évènements :  
· L’Orchidée, grande salle de 308 m² d’une 

capacité de 930 personnes en situation 
concert, 299 en configuration repas et 208 
configuration cinéma, 

· La scène, de 168 m² d’une capacité de 
170 personnes, qui peut s’ouvrir vers 
l’extérieur,  

· Le Narcisse, loge de 20.56 m2, 
· La Trolle, loge de 28.54 m2, 
· Le bar Nostangais, bar d’une capacité de 

49 personnes, 
· Une cuisine équipée, 
· Le Comaret, salle de réunion de 66 m2 , 

d’une capacité de 49 personnes, 
· Le Drosera, salle de réunion de 26 m2, 

d’une capacité de 19 personnes, 
· La Swertie, salle hors-sac de 66m2,  

d’une capacité de 66 personnes. 

Pour plus d’informations, retrouvez le document de présentation de La Tourbière sur la première page 
du site de la commune : www.boisdamont.fr/  
Si vous souhaitez accéder au calendrier des manifestations, suivre le lien: 
http://www.boisdamont.fr/#calendrier 

La gestion du service de restauration de l’accueil de loisirs de Bois d’Amont est assuré par deux agents 
communaux qui effectuent la remise en température des plats chauds, le conditionnement de 
préparations froides, le service, la plonge et le nettoyage des locaux. 
 

Depuis le 1er septembre 2017, la commune a confié à « Mille et Un repas » 
la préparation et la livraison des repas en liaison froide jusqu’à la 
restauration scolaire . 
 

Dans une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire, le repas avec 
4 composants a été expérimenté sur le dernier trimestre 2019. Les déchets 
de table ont diminué de plus de 2/3. 
 

Depuis novembre 2019, un repas végétarien par semaine est entré en 
vigueur. Pour 2020, l’offre de 4 composants (entrée, plat principal, 
accompagnement et dessert) sera servie à tous les repas. 
 

De plus, il a été négocié avec le prestataire d’augmenter la quantité de produits bio servis par semaine. 
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Céline HUMBLOT -  Olivia MIRANDA 
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Construction de Cabanes à l’école 
 

Le jeudi 13 juin 2019, tous les enfants de l’école de Bois d’Amont ont pu 
participer à une animation encadrée par les membres de MACABANE. Les 
enfants ont construit des cabanes en bois. Les plus grands ont apprécié faire 
ces ateliers avec les plus petits. Nous remercions l’association des parents 
d’élèves de l’école qui a financé entièrement ce joli projet.  

A la découverte du Massif Jurassien 
 

En fin d’année scolaire 2019, la classe des CE2 a 
parcouru le Jura à pied pour en apprécier les paysages et 
les activités d’antan et d’aujourd’hui. Les 27 enfants ont 
visité la fromagerie des Moussières avant de faire une 
randonnée au milieu des jonquilles entre la Borne au Lion et les 3 Cheminées. 
Ils ont ensuite été initiés au canirando et appris à lire des cartes et s’orienter à 
la boussole autour du fort des Rousses. Une semaine plus tard, les enfants ont 
découvert la vie d’autrefois à Bois d’Amont et sur « les p’tits plats » tout au long 

d’une randonnée entre la Bourbe et l’école. Ils ont fini leur 
périple jurassien par la visite du château de Joux et une 
balade sur le site du Larmont. Nous remercions tous les 
parents qui ont contribué au bon déroulement de ces 4 
journées et l’association des parents d’élèves pour son 
partenariat financier.  

Horaires d’école: 
 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8h30 - 11h30  

14h15 - 16h30 
 

Mercredi  
8h30 - 11h30 

Corine ROYDOR- Sylvie PORTIER- Myriam CRETIN 

Les ATSEM  
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La Bibliothèque 
 
La Bibliothèque de Bois d’Amont est située sous la mairie et vous accueille les mercredis de 16h à 
18h30 et les vendredis de 17h à 18h30. De plus, l’inscription et le prêt de livres sont gratuits, alors 
n’attendez plus ! 
 
Contact : bibliotheque.boisdamont@orange.fr 
 

Le Musée de la Boissellerie 
 
Le Musée de la Boissellerie vous accueille du mardi au dimanche de 10h30 à 12h et de 14h à 18h. 
Les visites sont proposées à partir de 4 participants aux horaires suivants : 10h30, 14h30 et 16h30. 
Pour tous renseignements ou inscription: 
 
Contact: 03 84 60 98 79 
museedelaboissellerie@gmail.com 
 
Ou rendez-vous sur le site museedelaboissellerie.com rubrique réservation. 

L’Union Instrumentale 
 
L’Union Instrumentale est une association créée en 1893 et est affiliée à 
la Fédération Musicale de Franche-Comté. 
Plusieurs propositions culturelles s’offrent à vous : 
 

- L’École de Musique 
 

L’École de Musique organise depuis de nombreuses années, des cours de musique aux enfants et 
adultes, de l’éveil musical, de l’initiation musicale, un orchestre junior et un orchestre de musique 
actuelle. Pour vous inscrire, il vous suffit de demander le bulletin d’inscription en mairie ou le télécharger 
sur le site de l’école de musique : https://embda39.wixsite.com/embda  
 

- L’Orchestre d’Harmonie 
 

L’Orchestre d’Harmonie participe à des concerts, des animations et des cérémonies. Les répétitions 
hebdomadaires ont lieu le jeudi à 20h. 
 
Tous les musiciens qui souhaitent se remettre à niveau sont les bienvenus ! 
 
Contact : plamychap@orange.fr 

��&''���$
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Depuis tout temps, le sport fait partie du patrimoine historique de Bois d’Amont. Terre de champions, 
terre d’entraînements, terre de loisirs, nombreuses sont les générations à avoir été initiées aux 
techniques du biathlon, avoir participé aux tournois en tous genres ou avoir partagé de grands 
moments sportifs. 
 
La commune soutient au quotidien 6 associations sportives en mettant à disposition gracieusement 
des locaux pour les séances, des terrains pour les entraînements et les matchs. D’autre part, ces 
clubs ont un accès illimité aux impressions et copies en mairie. Les montants des soutiens attribués 
sont de 150 euros par an sous condition d’éligibilité à la subvention. 
 
Les contributions financières à destination de la pratique du ski sont d’un autre ordre: 
· Ecole:  Ski alpin, biathlon, forfaits et transports       4 674 € (prévisions pour 2020) 
· Ski Club:              3 000 € 
· Transjurassienne              1 000 € 

��&''������������

Football Club du Haut Jura est aujourd’hui un club intercommunal recensant environ 
200 licenciés tout âge confondu. 
Contact: Thomas GUILLEMAUT 06 73 20 02 19 
 
Ski Club de Bois d’Amont 
Contact: Stéphane LACROIX 06 76 62 37 06 
 
Sport Montagne vous emmène découvrir les sentiers de randonnée d’ici ou d’ailleurs. 
Contact: Bernard VANDEL 06 08 06 02 95 
 
Association Sportive Energétique vous accompagne dans la pratique du Qi Gong. 
Contact: Sylvie VIRATEL 06 66 49 87 59 ou Dominique DIDILLON 06 27 16 70 53 
 
Les Fous du Volants vous propose de vous initier au badminton les lundi soir à 19h 
aux Rousses et les mercredi à 17h30 et jeudi à 18h à la Tourbière de Bois d’Amont. 
Contact: William AUGIER 06 65 70 70 19 
 
Pétanque de Bois d’Amont organise chaque année un tournoi le 1er lundi du mois de 
septembre. 
Contact: Patrick DELVAL petanque.boisdamont@gmail.com 
 
Ping Club Bois d’Amont vous accueille le mardi soir de 17h30 à 19h00. 
Contact: Fabienne BERGER-SABBATEL fabienne.berger-sabbatel@orange.fr 

Sur le territoire communal, vous pourrez trouver: 
· 1 terrain d’entraînement de football—Terrain des 

Landes, 
· 1 terrain de matchs de football– George Lacroix, 
· 1 terrain de pétanque, 
· 1 terrain de tennis, 
· 1 Skate park, 
· 1 zone ludique « Les Marmousets », 
· Des pistes de ski de fond avec un départ aux 

Combettes. 
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Budget Dénomination Montants en € 

Communal 10 Conteneurs 12 450 

 Suivi végétation fossé humide 2 280 

 Isolation salle de la Tourbière 15 685 

 Porte sectionnelle Atelier technique 5 309 

 Toit Atelier technique 840 

 Panneaux de signalisation + miroir 1 793 

 Véhicule Services Techniques 149 370 

 Chaudière Ateliers Techniques 8 895 

 Console Tir Feux d’artifice 1 000 

 Matériels Services Techniques et Mairie 2 614 

 Mobilier Ecole 3 930 

 Chauffe-eau Ecole G. Vandel 1 302 

 Lave-vaisselle Restaurant scolaire 6 480 

 Mobilier Centre de loisirs 1 133 

 Chauffe-eau Appartement Communal 1 272 

 Isolation Mairie 1 288 

 Eclairage Public 536 

 Vestiaires 42 092 

 Frais d’étude Vestiaires 960 

 Mur cimetière 672 

 Frais d’étude Groupe scolaire 91 392 

 Travaux de défense Incendie 8 621 

 Travaux de maintenance forêt 
communale + vidange forestière 

7 694 

 Travaux de branchement Eau Potable 1 425 
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Plus de 170 millions d’euros investis conjointement par l’État, la Région, le Département et les 
intercommunalités au cours des quinze prochaines années. 
À l’heure où les projets portés par le secteur public connaissent des difficultés, le déploiement du très 
haut débit (fibre optique) a tout du chantier du siècle. Le coup d’envoi a été donné en 2017 avec une 
première enveloppe de 66,3 millions d’euros étalés sur cinq ans. 
 
Depuis la rentrée de septembre 2019, le Département du Jura s’est attelé à dessiner le déploiement. 
Enfouissement ou aérien, deux options pour que chaque concitoyen puisse demain avoir accès au haut 
débit. L’armoire principale basée sur les Rousses relaiera les armoires secondaires sur chaque village. 
Nous aurons la chance d’être connectés dès 2020 sur les deux zones actuellement les moins bien 
desservies. 
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Budget Dénomination Montants 
en € 

CCAS Réfection Studio 1 585 

Assainissement Pluviomètre 4 344 

 Plateforme 
Parking STEP 

10 848 

 Étude 
Diagnostic 
Réseau 

3 100 

 Poste de 
relevage 
vestiaires 
football 

4 764 

TOTAL 

369 033 

euros 



�����������������	����

Infirmières libérales 
 

Mireille DESCHAMPS , Hélène BULLY  
Céline GUEX, Fanny RANNOU 

 

9 rue du Vieux Bourg 
39220 Bois d’Amont 
Tél : 03 84 60 30 65 

Permanences du mardi au vendredi de 8h à 8h30 
 

Kinésithérapeute-
Ostéopathe 
 

Ismaël FLORES  
847 rue du Vivier 

39220 Bois d’Amont 
Tél : 03 84 60 99 68 

 

Psychologue 
 

Marine RABILLAUD  
9 rue du Vieux Bourg 
39220 Bois d’Amont 
Tél : 06 07 85 75 10 

Médecins généralistes 
 

Dr Maria RATIU  
Dr Vincent SIMONNOT 
89 rue des Guinches 
39220 Bois d’Amont 
Tél : 03 84 42 36 21 

www.docratiu.fr 
 

Pharmacie 
 

Gilles MORET-ES-JEAN 
82 rue des Guinches 
39220 Bois d’Amont 
Tél : 03 84 60 90 63 

Lundi au vendredi 9h à 12h et 15h à 19h 
Samedi de 9h à 12h et 15h à 17h30 
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Ami.es Retraité.es, vous faites quoi l’hiver procha in ? 
 
Vous êtes retraité.e ? Vous résidez sur une des communes de la Station et vous souhaitez vous investir 
dans la vie économique et touristique locale ? Vous aimez le travail en équipe, faire la promotion de 
notre terroir auprès de nos vacanciers, vous souhaitez contribuer au fonctionnement d’une entreprise 
locale ? Vous voulez bénéficier d’une ressource supplémentaire ? 
 

Nous vivons dans un environnement privilégié et attractif et disposons d’équipements d’accueil et 
d’infrastructures touristiques et de loisirs qui nécessitent de développer nos capacités d’accueil et de 
conseil auprès de notre clientèle dans les périodes saisonnières à fortes affluences. 
 
Venez nous rejoindre, vous êtes nos meilleur.es ambassadrices et ambassadeurs ! 
 
Nous avons besoin de vous pour renforcer nos équipes : 

De Conducteurs de Remontées Mécaniques, 
D’Agents de Parking, 
D’Agents d’Accueil, 
... 
 

Ponctuellement, en journée et/ou week-end selon un rythme que vous souhaitez adopter. Faites-le 
nous savoir en remplissant et en nous retournant le document ci-dessous. Nous espèrons vous compter 
parmi nous dès l’hiver 2019/2020. 
 
Nous disposons de toutes les informations sur le dispositif cumul emploi retraite et sommes en mesure 
de vous accompagner dans les éventuelles formalités à accomplir auprès de vos caisses de retraite !  
 
A bientôt ! 
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NOM :            Prénom :   
 

Adresse complète :    
 

Code Postal :            Commune :   
 

Tél :             Mail :   
 

Je suis intéressé(e) pour exercer la ou les fonction(s) :  
 
 
 
 
 

 
Selon le rythme suivant :  
 
 
 
 
 
De 1 à 5 jours par semaine (à préciser) :    
 

Je suis disponible du   au   (dates) 
 
   Merci de m’adresser les informations portant sur les dispositifs de cumul emploi retraite. 

 
   Coupon à retourner à : SAEM SOGESTAR - Service RH - Fort des Rousses - 39220 LES ROUSSES 
                                ressourceshumaines@sogestar.com 
                                Infos au 03 84 60 76 84 

- De conducteurs de Remontées Mécaniques, 
- D’Agents de Parking, 
- D’Agents d’Accueil, 
- Autre :   

Journée 
 

Demi-journée 11h à 14h 

Matin 
 

Après-midi Sans importance 

Plutôt semaine 
 

Plutôt week-end  
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ILS NOUS ONT QUITTÉS... 

L’équipe municipale présente ses 
plus sincères condoléances à 

leurs familles 

Le 24/06/2019 à 90 ans  
Le 05/07/2019 à 94 ans  
Le 11/10/2019 à 78 ans  
Le 12/10/2019 à 73 ans  
Le 04/11/2019 à 40 ans 
Le 18/11/2019 à 96 ans  

Edgar MACCHI  
Madeleine BRACHET  
Nicole CRETIN  
Marie-Hélène VANDEL  
Pierre-Etienne ARBEZ 
Jeanne ROYDOR  

ILS SE SONT UNIS... 

L’équipe municipale leur présente ses félicitations  
et ses meilleurs vœux de bonheur 

Fanny VAN DER POST et Sébastien VANDELLE 
   
Lydie CHAVIN-GAZALIER et Yvan VANINI  
 
Anne-Françoise COLLET et Olivier THOLOMIER  

Le 07/09/2019
   
Le 21/09/2019
  
Le 28/09/2019  

ILS AGRANDISSENT LA FAMILLE DES BOIS D’AMONIERS... 

L’équipe municipale leur souhaite la bienvenue 
et présente ses félicitations à leurs parents 

Eymen DINGER  
Benjamin LAUNAY  
Marguerite CHEVALIER  
Jaïro VAZ SILVA  
Iris VAN HERREWEGHE  
Adixya SCHWINN  
Cataleya ABATE  

Le 14/06/2019 
Le 19/06/2019 
Le 30/06/2019 
Le 02/08/2019 
Le 22/08/2019 
Le 11/10/2019 
Le 30/10/2019  



HORAIRES DE LA MAIRIE 
Les lundi et jeudi de 13h30 à 18h30, les mardi, mercredi, vendredi, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30 

Renseignements : 03 84 60 90 18 - 90 rue de Nostang 39220 Bois d’Amont - contact@boisdamont.fr - 
www.boisdamont.fr 
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générale des services 

Après 33 ans de carrière de forestier sur le Risoux et notamment en charge de la gestion de la forêt 
communale de Bois d’Amont, il est venu pour Guy LACROIX le temps de passer le flambeau et même 
plus précisément le marteau… 
 
C’est avec satisfaction qu’il a appris la nomination d’un collègue à son poste. Ils ont eu le temps 
d’échanger avant le départ en retraite de Guy afin que la transition se passe au mieux.  
 
Laissons maintenant la plume à Pierre pour qu’il se présente. 
 
« J’ai 38 ans et suis passionné par la forêt et le Haut Jura que je connais depuis mes jeunes années 
passées à Belleydoux dans le Haut Bugey et mes années comme accompagnateur en montagne dans 
le secteur des Moussières. 
Depuis début juin 2019, je suis très heureux de prendre mes nouvelles fonctions sur le triage forestier 
des Rousses pour gérer les forêts communales de Bois d’Amont, des Rousses et des Hauts de Bienne. 
 
Suite à mes trois dernières années passées à l’ONF comme technicien forestier territorial dans le Doubs 
au Sud de Montbéliard, à gérer les forêts communales de 8 collectivités, je suis enchanté de revenir 
dans le secteur m’occuper de vos forêts résineuses d’altitude de production. 
Je suis également très content d’élire domicile sur la commune des Rousses à la Cure pour me 
rapprocher de ma conjointe qui travaille en Suisse. 
 
Assurer la production de produits forestiers de qualité dans ce contexte montagnard où la forêt est 
économiquement, socialement et environnementalement importante est pour moi une mission très 
intéressante et particulièrement dans le contexte des changements climatiques que nous connaissons 
actuellement. Je peux vous assurer que je mettrai toute l’énergie nécessaire pour la remplir et pour 
assurer la continuité dans la gestion menée par l’ONF avec mon prédécesseur Guy Lacroix. 
 
J’en profite pour le remercier pour son implication importante durant les 33 années passées à ce poste 
et pour son investissement personnel dans cette période de transition ».    
 
Vous pouvez le joindre au 06.23.22.16.18 ou à Pierre.terret@onf.fr 
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